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	Premier ministre

	
	
	

	
	
	

	NOR :
	


DECRET n° [     ] du [     ]
Relatif au statut des personnes accueillies dans des organismes d’accueil communautaire et d’activités solidaires
Le Premier ministre,
Sur le rapport du haut-commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté ;
Vu le code de l'action sociale et des familles, notamment son article L. 265-1, dans sa rédaction issue de la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 ;

Vu le code de la sécurité sociale, notamment son article L. 241-12, dans sa rédaction issue de la loi n°2008-1249 du 1er décembre 2008 ;
Vu la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leur relations avec             l’administration ;
Vu l’avis du conseil d’administration de l’agence centrale des organismes de sécurité sociale en date du ** ;
Le conseil d’État (section sociale) entendu :

DECRETE
Article 1er

Dans la partie réglementaire du code l’action sociale et des familles, le titre VI du livre II est complété par un chapitre V ainsi rédigé : 

« Chapitre V

« Statut des personnes accueillies dans des organismes d’accueil communautaire et d’activités solidaires 
« Art. R 265-1.- L’agrément des organismes d’accueil communautaire et d’activités solidaires mentionné au quatrième alinéa de l’article L. 265-1 est délivré par arrêté du représentant de l’Etat dans le département du siège social de l’organisme en cause. 
« Lorsqu’il est délivré à un groupement auquel adhèrent au moins deux organismes d’accueil communautaire et d’activités solidaires situés dans plusieurs départements différents, ou à un organisme qui comporte des établissements dans plusieurs départements, il est délivré par arrêté conjoint des ministres chargés de l’action sociale, du travail et de la sécurité sociale dans les conditions définies à l’article R. 265-3. Cet agrément vaut agrément des organismes locaux dont la liste figure en annexe à l’arrêté.

« Art. R 265-2.- L’agrément d’un organisme prévu au premier alinéa de l’article R. 265-1, est délivré après avis de la commission départementale de la cohésion sociale mentionnée à l’article R.145-4. Cet avis prend en compte :
« 1° les garanties techniques et déontologiques présentées par l’organisme, notamment sa notoriété, son indépendance, sa transparence financière, l’ancienneté de son activité en faveur des personnes en difficulté et le respect des valeurs républicaines ;

« 2° les garanties apportées concernant les conditions d’accueil, d’habitat et de mise en œuvre des activités solidaires au regard des conditions fixées à l’article L. 265-1

« Cette commission examine la demande dans un délai de deux mois après réception du dossier complet de demande d’agrément.
« Le représentant de l’Etat dans le département rend sa décision dans un délai de deux mois à compter de l’avis de la commission départementale de la cohésion sociale. Il informe de l’agrément le ministre chargé de l’action sociale. Lorsque l’organisme a demandé l’application des dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 241-12 du code de la sécurité sociale, il transmet cette demande au ministre chargé de la sécurité sociale.

« Art. R 265-3.- L’agrément d’un groupement ou d’un organisme prévu au deuxième alinéa de l’article R 265-1 est délivré après avis du Conseil national de lutte contre la pauvreté et les exclusions rendu sur le rapport conjoint des ministres chargés de l’action sociale, du travail et de la sécurité sociale. 

« Cet avis prend en compte :
« 1° les garanties techniques et déontologiques présentées par le groupement notamment, sa notoriété, son indépendance, sa transparence financière, l’ancienneté de son activité en faveur des personnes en difficulté et le respect des valeurs républicaines ;

« 2° les garanties apportées concernant les conditions d’accueil, d’habitat et de mise en œuvre des activités solidaires au regard des conditions fixées à l’article L. 265-1

« 3° les modalités d’accompagnement et de suivi de ses adhérents ou affiliés prévues par le groupement.

« Le Conseil examine la demande dans un délai de deux mois après réception du dossier complet de demande d’agrément.
« Les ministres chargés de l’action sociale, du travail et de la sécurité sociale rendent leur décision dans un délai de deux mois à compter de l’avis du Conseil.

« Si le groupement, pour tout ou partie de ses adhérents ou affiliés, ou l’organisme a demandé à bénéficier des dispositions de l’article L. 241-12 du code de la sécurité sociale, la décision d’agrément emporte, pour les organismes en cause, application desdites dispositions.
« Art. R 265-4.- La demande d’agrément est adressée à l’autorité administrative compétente, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception ou par voie légale par le représentant légal de l’organisme. Elle comprend :  
« 1° la raison sociale de l’organisme demandeur et son adresse ainsi que, le cas échéant, les raisons sociales et adresses de ses adhérents, établissements ou affiliés s’il s’agit d’un organisme mentionné au deuxième alinéa de l’article R. 265-1;

« 2° le projet social et les statuts de l’organisme et, le cas échéant,  des organismes adhérents ou affiliés ;

« 3° un dossier décrivant les règles de vie communautaire et le cadre d’accueil applicables, les modalités de participation des personnes accueillies à des activités solidaires, les conditions dans lesquelles la santé et la sécurité de ces personnes sont garanties, les autres activités de l’organisme ou du groupement demandeur, les motifs de la demande et les conséquences attendues de l’agrément ; 

« 4° une proposition de convention d’agrément ; 

« 5° les comptes de l’organisme ou du groupement demandeur au titre des deux derniers exercices ainsi qu’une description de ses moyens humains et financiers

« Art. R 265-5.- Toute modification des éléments mentionnés aux 1° et 2° de l’article R. 265-4, intervenue postérieurement à la délivrance de l’agrément, est notifiée sans délai à l’autorité administrative ayant délivré l’agrément. 

« Art. R 265-6.- Préalablement à la délibération du Conseil national de lutte contre les exclusions et de la commission départementale de la cohésion sociale, il est procédé à une vérification des intérêts déclarés à l’égard du groupement et à l’identification des éventuels conflits d’intérêt. En cas de vote, les membres du Conseil qui rencontreraient un conflit d’intérêt ne prennent pas part au vote. 

« Art. R 265-7.- Lorsqu’il s’agit d’un organisme mentionné au deuxième alinéa de l’article R. 265-1, la convention prévue au quatrième alinéa de l’article L. 265-1 définit les relations établies entre celui-ci et ses adhérents.
Elle prévoit des modalités de suivi et d’évaluation de l’exécution de ses stipulations. 
« Art. R 265-8.- L'agrément est accordé pour une durée de cinq ans. Il est renouvelable. 

La demande de renouvellement doit être déposée au plus tard trois mois avant le terme de la période d’agrément. En l’absence de décision contraire dans un délai de deux mois après le dépôt de cette demande, le renouvellement est réputé accordé. 

L’agrément peut être retiré, à titre temporaire ou définitif, en cas de méconnaissance des conditions d’exercice ayant motivé la délivrance de l’agrément ou des stipulations de la convention mentionnée à l'article R. 265-7, après que l'organisme en cause a été invité à présenter ses observations. 
« Art. R 265-9.- L’activité des organismes mentionnés à l’article L. 265-1 est soumise à une évaluation. Celle-ci est réalisée conformément à l’objet social de l’organisme ou du groupement et en particulier, à l’aune des finalités définies par leurs textes fondateurs.     

L’organisme agréé s’engage à produire à l’issue de la période d’agrément un bilan qualitatif et quantitatif de l’activité exercée faisant notamment ressortir les caractéristiques des personnes accueillies, les modalités et durées de leur séjour, les activités proposées et les actions visant à l’insertion sociale et professionnelle menées et, pour les groupement, le bilan de l’activité de ses adhérents, établissements ou affiliés.  

« Les ministres chargés de l’action sociale, du travail et de la sécurité sociale transmettent tous les deux ans au Conseil National de Lutte contre la pauvreté et les Exclusions un rapport évaluant les conditions d’application de l’article L. 265-1. »
Article 2

Le présent décret entre en vigueur le 1er juin 2009 

Article 3
Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique et le haut-commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le

Par le Premier ministre, François FILLON

    Le ministre du travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, 

    Brice HORTEFEUX
Le ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique,
Eric WOERTH

Le haut commissaire aux solidarités actives contre la pauvreté, 

Martin HIRSCH 

